
SPORTING CLUB UNIVERSITAIRE DE FRANCE   N° SIRET : 78471421400045 
Association reconnue d’utilité publique  N° Agrément Jeunesse et Sport : 11812 du 26/03/1952 
par décret ministériel du 28 novembre 1969  RNA : W751004349 

Fondé en 1895 
 

 

55 rue Navier 
75017 Paris 

 01 42 28 50 38 
secretaire.general@scuf.org 

 

 
 
 
 
LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 
 

 

 

Procès-Verbal de la 143ème Assemblée Générale Ordinaire  
du SCUF - 30 janvier 2025 

 
 
 

La 143ème Assemblée Générale de notre association s’est déroulée le 30 janvier 2025 au Club-
House du Stade Max Rousié - 30, rue André Bréchet - Paris 75017. 

La convocation à cette Assemblée Générale et tous les documents permettant aux 
membres de préparer leurs votes ont été affichés au siège de l’association et publiés sur le 
site du SCUF le 14 janvier 2025. Au-delà des obligations statutaires, les convocations ont été 
adressées par courriel aux membres à jour de leur cotisation. 

Au début des travaux de l'Assemblée Générale, ce sont 41 membres de notre Association 
qui étaient physiquement présents auxquels s'ajoutaient 17 pouvoirs donnés à 8 membres 
présents. La vérification de la feuille d’émargement et des pouvoirs a montré qu’un 
membre présent ne pouvait prendre part aux votes et qu’un pouvoir ne pouvait être retenu, 
dans les deux cas en raison d’un défaut de paiement de cotisation. 

Ce sont donc 56 membres, présents ou représentés qui ont pu légalement délibérer dans 
cette assemblée qui a commencé à 19 heures 15. 

Neuf points étaient soumis aux votes des membres.  

Résolution 1 : Election du bureau de l'Assemblée 

L'Assemblée élit à l'unanimité le Bureau de l'Association en tant que bureau de la 
143ème Assemblée Générale Ordinaire.  

Résolution 2 : Approbation du procès-verbal de la 142ème Assemblée Générale du 25 
janvier 2024. 

Cette résolution est portée aux votes. 56 membres présents ou représentés se sont 
exprimés  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L'Assemblée Générale approuve le procès-verbal de la 142ème Assemblée Générale du 
25 janvier 2024. 

mailto:secretaire.general@scuf.org
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Résolution 3 : Approbation du rapport Moral et Sportif de l’exercice 2023-2024 

Le Président présente le rapport moral et sportif de l’année 2023-2024 : 

Avec 4 082 adhérents, le nombre de membres progresse de +9,3 % par rapport à l’année 
précédente. 

Cela marque un nouveau record pour notre Club et récompense tous les efforts de nos 
dirigeants, éducateurs et bénévoles. 
 

Sections 
2022-
2023 

2023-
2024 

écart 

Athlétisme 378 459 +81 

Basketball 252 278 +26 

Escrime 265 263 -2 

Éveil & Sports 38 48 +10 

Golf 124 126 + 2 

Handball 118 113 -5 

Judo 243 289 +45 

Natation 743 794 +51 

Rugby 670 712 +42 

Tennis 583 588 +5 

Volleyball 322 412 +90 

Total 3 736 4 082 +346 

Grâce au travail effectué dans l’ensemble de nos sections et par la structure centrale, le club 
est devenu un acteur sportif majeur à Paris en poursuivant le développement des pratiques 
sportives ainsi que des projets socio-éducatifs comme les actions « Lire, écrire, débattre, 
c’est du Sport », « Réussite éducative » et « Education par le Sport ».  

Athlétisme :  

La section a compté 459 adhérents dont 235 athlètes féminines et 224 athlètes masculins. 
L’école d’athlétisme (Eveils athlé et Minimes) comptait 177 athlètes comme la saison 
précédente. Ce sont donc de nouveau les groupes adultes qui ont accueilli davantage de 
monde que la saison précédente malgré le résultat insuffisant de l’activité « Marche 
Nordique ». 

La section s’est encore structurée, avec notamment l’embauche d’Andrew Pierre, enfant du 
club, et de 5 nouveaux entraîneurs. Le recrutement de bénévoles s’est poursuivi tout 
comme l’implication du club dans la vie grâce à l’arrivée de 2 juges supplémentaires (Jean-
Noël Besnier et Marie-Zénaïde Jolys). 

Grâce à ce dynamisme, le club est remonté à la 212e place au classement des clubs (contre 
267e en 2022-2023 et 245e en 2021-2022). 
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Cela s’est matérialisé par une augmentation du nombre de podiums départementaux tant 
sur l’école d’athlétisme que chez les plus grands et par de belles performances individuelles 
comme celles de Sarah Fofana-Koutouan en 60m Haies, de Mila Schick en triple-saut, de 
Tom BOUT aux championnats de France de 5 km et de Simon Aglhaganian, nouveau 
détenteur du record du club du semi-marathon. 

Lors des Jeux Olympiques, la section a été représentée par de nombreux bénévoles. Elle 
s’est distinguée par une participation nombreuse aux « 10km pour tous » et du « Marathon 
pour tous ». Par ailleurs, deux juges ont été sélectionnés comme officiels techniques lors 
des compétitions. 

Comme lors de la saison précédente, les moments de convivialité n’ont pas manqué et une 
attention particulière a été portée à la communication sur les réseaux sociaux. 

A l’issue de cette saison, la section a pour objectif d’assurer un maintien en N2D, de 
reprendre l’organisation d’événements sportifs fédéraux et, sur le plan institutionnel, 
d’obtenir davantage de labels fédéraux.  

Basketball :  

Le nombre d’adhérents a progressé de plus de 10% par rapport à 2022-2023. Les capacités 
d’accueil ont été optimisées (y compris par la création d’une offre « Sport Midi »). 

Nous avons pu engager de nouvelles équipes en compétition officielle, tant chez les 
garçons que chez les seniors filles. Les résultats sportifs ont suivi en particulier chez les U11 
en division 2, pour les U17M qui terminent 3ème de leur groupe et pour l’équipe séniors 1 
qui a réussi à se maintenir dans son groupe. 

La vie de la section a été ponctuée d’évènements qui ont mis le club en avant aux yeux des 
instances fédérales. Des stages ont été organisés pendant les vacances, l’opération Kinder 
Day de la Fédération a été relayée au sein du club, et pour récompenser ces efforts, la 
section s’est vu remettre son premier label « École de Mini-Basket » par le Comité Parisien 
de Basketball.  

Tout ceci a permis à la section de mieux se structurer grâce à notre nouveau Responsable 
Technique qui va construire notre projet sportif et qui nous permettra de nous impliquer 
dans des projets d’avenir dont, prioritairement, le développement de la pratique féminine. 

Cela passera nécessairement par un renforcement de nos bénévoles et de notre bureau 
d’autant que notre responsable de section, Xavier Seyrig, quitte le club pour raisons 
professionnelles. Le Club remercie Xavier pour le travail accompli depuis la renaissance de 
la section. 

Escrime :  

Rappelons que la direction de la section avait démissionné fin 2022. La nouvelle équipe qui 
a repris le projet a réussi à maintenir le nombre des adhérents en 2023-2024. A la fin de la 
saison, la section comptait 263 adhérents (106 adultes et 157 mineurs), 187 à la salle 
d’armes de Fragonard et 76 à la salle de la rue Roquépine.  

La section a réussi à engager des tireurs dans plus de 100 compétitions, au niveau national 
et international. Le nombre de podiums est ainsi en très forte progression permettant, entre 
autres, à l’équipe de Sabre Dames Senior de devenir vice-championne de France de 
Nationale 2 (et d’accéder à la Nationale 1) et à une jeune fleurettiste de terminer 11ème aux 
championnats de France M17. Au total, ce sont 24 Scufistes qui se sont rendus aux 
championnats de France, aux 3 armes, ce qui constitue encore cette année un record. 
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L’année a été ponctuée par des évènements festifs permettant de développer l’esprit 
« Club » et par l’organisation d’une compétition officielle, les championnats de Paris M13 de 
fleuret et d’épée. La section s’est déplacée pour des stages à l’étranger (Italie, Allemagne) 
et pour une compétition de jeunes (Barcelone). La section va continuer à développer cette 
offre de stages et de déplacements à l’étranger. 

Eveil & Sports :  

Pour rappel, l’objectif de cette section est de créer les fondations indispensables au 
développement moteur des 3-6 ans et n’a évidemment pas vocation à conduire à des 
résultats sportifs. 

Ce projet s'inscrit pleinement dans la politique pédagogique du Club Omnisports, visant à 
faire découvrir diverses disciplines aux très jeunes enfants avant qu'ils ne s'orientent, après 
5 ans, vers l'activité sportive de leur choix.  
La section poursuit son développement en nombre d’adhérents (+ 26%) et compte près de 
30% de jeunes adhérentes. La section a saturé les créneaux dont elle dispose à Max Rousié 
et son développement est désormais lié à l’ouverture de nouveaux créneaux partout où cela 
sera possible et, en particulier, au centre Jacques Bravo, dans le 9ième arrondissement les 
mercredi et samedi. Cela demandera un renforcement de l’équipe. 

Golf :  

A la fin de la saison 2023-2024, la section comptait 126 adhérents (72 en perfectionnement 
et 54 en Loisir). 

Elle s’est inscrite aux compétitions de l’As des As. L’équipe première qui avait gagné le 
championnat D2 en 2022 et s’était qualifiée pour jouer en D1 a pu sauver sa saison en 
gagnant le barrage de la descente en D2 et a donc pu repartir en D1 sur 2024. 

Comme chaque année, la section Golf a organisé la Compétition du Beaujolais Nouveau et 
42 golfeurs se sont retrouvés pour participer à cette compétition amicale et conviviale. 

La bonne ambiance est le fil rouge des 25 sorties « Loisir » qui ont été organisées malgré la 
météo. 

La section souhaiterait accompagner plus de jeunes dans l’apprentissage du Golf et 
recherche une solution de créneaux sur le site de Carpentier. 

Le projet de création d’un espace practice au stade Max Rousié n’est pas abandonné. Il 
serait idéal pour faire découvrir et pratiquer le golf à beaucoup de jeunes du quartier. 

Handball :  

Avec 5 équipes masculines (des U13 au séniors) et un groupe mixte de U11, la section a 
maintenu ses effectifs. 

Les résultats sont contrastés entre l’équipe 1 qui descend en championnat régional et les 
U18 qui sont devenus champions de 1ère division territoriale (en battant le PUC) ou l’équipe 
U13 qui est finaliste de sa division. 

Des projets importants sont à l’ordre du jour pour l’an prochain, avec, en particulier, un stage 
de remise en forme fin août, l’ouverture des sections U7 et U9 au centre Jacques Bravo le 
samedi après-midi. 
d’adhérentes encadrés par 7 entraîneurs. Le nombre d’adhérents aura du mal à progresser 
au-delà des 300 membres sauf à obtenir de nouveaux créneaux. 
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Judo :  

La section a poursuivi son développement et enregistre une nouvelle forte progression 
(+19%) d’adhérents. Près de 76% sont des jeunes adhérents et, au global, presque 25% 

L’inscription de nombreuses équipes en compétition a permis d’obtenir des résultats 
probants (équipe féminine 3eme aux championnats de Paris, plusieurs jeunes sont sur le 
podium de leur catégorie aux championnats départementaux). 

Le recrutement d’un responsable sportif est un objectif important. La taille critique pour 
cette structuration est atteinte et permettra de poursuivre la structuration de la section 
avec des résultats sportifs qui doivent valider la qualité de l’encadrement pour les jeunes 
comme pour les adultes. 

La structuration bénévole de la section reste un chantier à accomplir. 

Natation :  

L’effectif est en augmentation de 7% par rapport à la saison précédente avec 794 adhérents. 
Malgré de nombreux « relogements » liés aux travaux préparatoires aux J.O., nous avons su 
nous adapter au mieux cette saison. 

Les adultes représentent 30% des effectifs et la parité Femmes/Hommes presque atteinte 
(48% / 52%) 

117 nageurs, soit 24 % de nos adhérents, ont participé à une compétition. Les résultats 
sportifs se sont améliorés (équipe masculine 2e des interclubs parisiens ; les féminines 
gagnent 93 places ; 5 podiums départementaux ; 2 nageurs qualifiés pour la finale régionale 
Jeunes ; 11 nageurs qualifiés pour les championnats inter-régionaux ; 8 nageurs qualifiés 
pour les meetings nationaux et, fait majeur, 2 nageurs « draftés » par des université 
américaines). 

L’activité n’a pas manqué, avec des stages « Aisance Aquatique » (pour les 4 à 6 ans) et 
« J’apprends à nager » (pour les 7 à 12 ans). Un nouveau type de stage a été mis en place 
pour les adultes non-nageurs. Ces actions permettent de conforter le club en tant qu’acteur 
parisien important et de percevoir des subventions dans le cadre d’appels à projet. 

Des groupes sont partis en stages et la section a renforcé son partenariat avec la Mairie du 
20e arrondissement en organisant à nouveau le Challenge Natation du 20. 

La réouverture de la piscine Vallerey va permettre à la section de reprendre un 
fonctionnement classique. Cela ouvre une réflexion sur la pratique compétitive 
(entraînement biquotidien pour le groupe Elite, meilleur suivi des écoles de natation pour 
améliorer la détection et recrutement de chronométreurs pour les compétitions). 

Rugby :  
 
Avec plus de 700 adhérents, la section marque une nouvelle progression par rapport à 
l’année précédente (+6%). 
Toutes les catégories d’âge ont participé à des compétitions et les résultats ont été très 
intéressants, à la fois dans les équipes féminines (avec 6 cadettes qui atteignent les 8ième de 
finale du championnat de France) et dans toutes les catégories masculines ; les cadets et 
les juniors atteignent les 8ième de finale du championnat de France, l‘équipe senior Réserve 
atteint les 16ième de finale du championnat de France et l’équipe Première atteint les ¼ de 
finale et se qualifie brillamment pour la Fédérale 2, un niveau que la section n’avait plus 
fréquenté depuis les années 80. 
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Comme chaque année, grâce à l’implication des nombreux bénévoles, la vie de la section a 
été ponctuée par de nombreux événements et stages.  
L’implication dans les écoles et collèges e été nourrie cette année encore. 
Au-delà des résultats sportifs, l’objectif de la prochaine saison sera orienté vers 
l’amélioration des infrastructures du stade. 

Tennis :  

Les effectifs de la saison sont restés stables avec un taux de remplissage de 95% sur nos trois 
sites. 

Plusieurs équipes de jeunes, féminines ou masculines, ont participé aux championnats de 
Paris où l’équipe senior 2 masculine a atteint les demi-finales. 

De nombreux événements sportifs ou conviviaux ont été organisés tout au long de l’année, 
avec, en point d’orgue, une sortie au tournoi de Bercy Master qui a permis à 15 jeunes 
adhérents d’assister à des matchs de haut niveau. 

Pour la prochaine saison, la section entend organiser plus de tournois internes même si la 
disponibilité des terrains (notamment couverts) pose problème. 

Les créneaux du tennis adapté verront le jour la saison prochaine avec un nouvel 
enseignant qui a rejoint le club. Les cours seront assurés au centre Jules Ladoumègue dans 
le 19ème. 

Volleyball :  

Avec 412 adhérents en fin de saison, la croissance de la section est encore une fois très 
significative (+28%) avec une quasi-parité hommes/femmes.  

Les résultats ont été contrastés selon les catégories. On signalera la très belle 3ième place des 
M18 masculins en interdépartemental et l’équipe M15 masculine qui termine championne 
de sa poule. 

Pour la prochaine saison, la section entend poursuivre le développement et la structuration 
de l’école de volley afin de permettre à un plus grand nombre de jeunes de découvrir et de 
pratiquer le volley-ball. 

L’organisation de stages et de tournois sera accentuée afin de permettre au plus grand 
nombre de se mesurer à d’autres équipes. 

Enfin, une fête de la section sera organisée en fin de saison pour renforcer les liens entre la 
section et les adhérents et pour encourager de nouveaux bénévoles à s’impliquer dans la 
vie du club. 

Le président détaille ensuite les réalisations des commissions RSO, Sport Santé, Sport de 
Haut Niveau, Communication/textile, Meuse, Centre de Formation, Projet Club, E-sport et 
Bénévoles. Il détaille en particulier les événements qui marqueront les 130 ans du club qui 
se concluront par le dîner de gala qui se déroulera le 5 décembre 2025. 

Il souligne en particulier la formation de tous les salariés du club et de nombre de bénévoles 
au sujet difficile du harcèlement sexuel et des comportements sexistes ou discriminants et 
précise que le club s’est doté de deux référents « Harcèlement ».  

Il laisse enfin la parole aux adhérents présents afin de répondre à leurs questions.   
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Le rapport moral et sportif ayant été présenté, sa validation est présentée aux votes.  

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L’Assemblée Générale approuve le rapport moral et sportif de l’exercice 2023-2024 tel 
qu’il lui a été présenté par le Président. 

 
Résolution 4 : Présentation du rapport financier par le Trésorier Général 

Le Trésorier Général présente les comptes qui voient une hausse de plus de 13% de nos 
produits d’exploitation (2.231.379 €), tirée par une hausse de 12% des cotisations (1.536.999 
€) en lien avec la hausse du nombre d’adhérents. Les dons progressent de 48% et les 
subventions publiques représentent 11% des produits d’exploitation. 

Les charges d'exploitation atteignent 2.233.613 €, en hausse de près de 15% avec une 
évolution significative des charges externes.  

Des provisions ont été constituées (à hauteur de 241 K€) pour faire face à des risques futurs 
et ont été partiellement contrebalancées par les reprises de provisions pour risques 
antérieurs non avérés (de 245 K€). 

Le résultat d’exploitation est dont finalement légèrement négatif (- 2.233€). 

Grâce à un résultat financier de 20.847 € et un résultat exceptionnel de 8.427 €, le résultat 
net de l'Association pour l'année 2023-2024 est de 27.041,17 € 

Le rapport financier ayant été présenté, sa validation est proposée aux votes. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L’Assemblée Générale approuve le rapport financier de l’exercice 2023-2024 tel qu’il lui 
a été présenté par le Trésorier Général. 

Résolution 5 : Approbation des comptes 

Le Trésorier Général donne lecture du rapport de notre Commissaire aux Comptes. 

Le Commissaire aux Comptes certifie les comptes sans réserve. 

L’Assemblée Générale est donc invitée à approuver les comptes validés par le Commissaire 
aux Comptes. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

Après lecture du rapport du Commissaire aux comptes, l'Assemblée Générale 
approuve les comptes sur l'exercice 2023-2024 qui se traduisent par un bénéfice de 
27.041,17 €. 
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Résolution 6 : Affectation du Résultat 

Le Trésorier Général propose d’affecter le résultat pour 10.000 € à la réserve pour projet et 
pour 17.041,17 € au report à nouveau.  

Au 31 août 2023, le report à nouveau s’élevait à 233.532 €. Après intégration de cette fraction 
du résultat net, il atteindra 250.573 €.  

Avec les réserves et le fonds associatif, les fonds propres de l’association seraient de 811.754 
€. 

L’Assemblée Générale est appelée à se prononcer sur l’affectation du résultat pour 10.000 
€ à la réserve pour projets et pour 17.041,17 € au report à nouveau. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L’Assemblé Générale décide d'affecter le résultat de l’exercice 2023-2024 pour 10.000 
€ à la réserve pour projets et pour 17.041,17 € au report à nouveau. 

Résolution 7 : Quitus au Conseil d’Administration pour sa gestion de l’exercice 2023-
2024 

La présentation du Trésorier Général rappelle que la situation financière de l’association est 
bonne avec une dette bancaire de 158.261 € à la clôture.  

Les équipes du SCUF travaillent dans de bonnes conditions même si le siège social 
commence à être limité pour accueillir tous les différents intervenants sportifs.  

Le quasi-équilibre du compte d’exploitation sur l’exercice est satisfaisant mais la vigilance 
sur le contrôle des dépenses, notamment le ratio des charges externes et des charges de 
salaire sur cotisations, doit rester la règle 

L’Assemblée Générale est appelée à donner son quitus au Conseil d’Administration. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L’Assemblé Générale donne quitus au Conseil d’Administration pour sa gestion durant 
l’exercice 2023-2024. 

Résolution 8 : Approbation du projet de budget pour l’exercice 2024-2025 

Le Trésorier Général rappelle que conformément à nos statuts, le Conseil d’Administration 
a, lors de sa consultation du 3 juillet 2024, voté un projet de budget de l’exercice 2024-2025 
avec des recettes de 2.358.807 € conduisant à un résultat, au minimum, à l’équilibre. 
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L’Assemblée Générale est appelée à se prononcer sur ce projet de budget. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 

L’Assemblé Générale approuve le projet de budget de l’exercice 2024-2025 tel qu’il lui 
a été présenté. 

Résolution 9 : Renouvellement du Conseil d’Administration 

Quatre administrateurs ont dû, pour des raisons personnelles, renoncer à leur mandat 
depuis la dernière assemblée. Il s’agit de Mme Chloé OURY (échéance de mandat en 2025), 
M. Laurent LAGUERRE (2027), M. Xavier SEYRIG (2026) et M. Jean-Louis SIMON (2026). 

Ils ont été respectivement remplacés par cooptation du conseil d’administration par M. 
Jonathan GUILLLEMOT, Mme Agnès OGEE, M. Jean-Benoît CORTIER et M. Thierry 
VILLETELLE. 

Messieurs Frédéric DAILLE et José DEGLI ESPOSTI, dont le mandat arrive à échéance ont 
exprimé leur souhait de poursuivre leur engagement au sein du Conseil d’Administration.  

Le Président a par ailleurs reçu cinq candidatures au poste d’administrateur émanant de 
bénévoles très engagés au sein du club, Mesdames Catherine BRENNAN et Ilona HALTER, 
et Messieurs Xavier AUTAIN, Emmanuel ENRIQUEZ et Antoine PABST. 

L’Assemblée Générale a été appelée à se prononcer, un à un, sur chaque cas. 

56 membres présents ou représentés se sont exprimés :  

• 56 voix POUR 
•   0 voix CONTRE 
•   0 ABSTENTION 
•  

L’Assemblée Générale prend acte des démissions des administrateurs cités ci-dessus 
et valide leur remplacement par les administrateurs cooptés par le conseil 
d’administration. Elle réélit les administrateurs dont le mandat arrivait à échéance et 
élit comme membre du Conseil d’Administration cinq nouveaux administrateurs.  
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A l’issue de ce renouvellement, le Conseil d’Administration est composé de 22 
membres : 

Monsieur Didier ANELL (2027)  Monsieur Xavier AUTAIN (2028) 
Monsieur Olivier BEAUVAIS (2027) Madame Catherine BRENNAN (2028) 
Monsieur Lionel BUSSON (2026)  Monsieur Jean-Benoît CORTIER (2026)  
Monsieur Frédéric DAILLE (2028)  Monsieur José DEGLI ESPOSTI (2028) 
Monsieur Emmanuel ENRIQUEZ (2028)  Monsieur Jacques EPELBAUM (2026) 
Monsieur Cyril GIZARD (2026)  Monsieur Jonathan GUILLEMOT (2028) 
Madame Ilona HALTER (2028)  Madame Agnès OGEE (2027) 
Monsieur Etienne OUSTEAU (2026) Monsieur Antoine PABST (2028) 
Monsieur Miguel RAMS (2027)  Madame Anne SAMPERMANS (2027) 
Monsieur Julien SCHWARTZ (2027) Monsieur Luc TELLIER (2027) 
Monsieur Thierry VILLETELLE (2026) Monsieur Pascal WAGNER (2026) 

 

 

Tous les points devant être soumis aux votes ayant été traités, l’Assemblée Générale a été 
amenée à échanger sur la vie des sections.  

Il n’y a pas eu de questions diverses. 

L’ordre du jour étant épuisé, l’Assemblée Générale a pris fin à 21h00. 

 

José DEGLI ESPOSTI I Secrétaire Général du SCUF  


